
 

 

 

 

 

Navettes gratuites en zone publique 
 

Pour vous rendre d'un terminal à l'autre, utiliser nos navettes gratuites en circulation en 

zone publique et accessible à tous. 

 

 

 

 
Navette N1 

 
La navette N1 dessert gratuitement les terminaux 2A (porte 5), 2C (porte 12), 2E (porte 

16), 2F (porte 2), 2D (porte 6). 

 

Le Parking PW (Résa Parking Vacances Eco), 

La Gare SNCF (côté Nord), l'hôtel Sheraton, la consigne à bagages 

 

Horaires et fréquences 

Toutes les 7 minutes de 04h00 à 07h30 

Toutes les 8 minutes de 07h30 à 01h30 

Toutes les 15 minutes de 01h30 à 04h00. 

 

Navette N2 
 

La navette N2 dessert gratuitement :  

Le terminal 2F (porte 2) 

Le terminal 2E (l'arrêt au terminal 2E est valable uniquement entre 21h30 et 23h00) 

Le terminal 2G (devant le terminal) 

 

NAVETTES GRATUITES À PARIS-CHARLES DE GAULLE  

 



Horaires et fréquences 

Toutes les 5 minutes de 5h30 à 23h00 

Temps de trajet total du circuit : 15 minutes 

 

CDGVAL 
 

CDGVAL, métro automatique gratuit, dessert l'ensemble des terminaux de Paris-Charles 

de Gaulle. 

 

Horaires et fréquence 

7j/7 toutes les 4 minutes*.  

Arrêt nocturne de 01h00 à 04h00 

Desserte de la ligne assurée par un service de navettes accessible à l'extérieur des 

stations.  

Une signalétique dédiée est mise en place pour vous guider jusqu'aux différents points 

d'emport des navettes. 

 

Navettes gratuites en zone sous douane (correspondances) 
 

Pendant votre correspondance, des navettes dédiées sont mises à disposition pour 

circuler plus rapidement d'un terminal à l'autre en zone sous douane. 



Navette verte entre les terminaux 1 et 2 

 
La navette verte assure une liaison entre le terminal T1 et T2 (liaison AC) 

Pendant une correspondance internationale. 

De 5h00 à 24h00 

 

Navette bleue entre les terminaux 2A, 2C, 2E, 2F 
 

La navette bleue assure une liaison entre l'ensemble du terminal 2 : 

Liaison AC-2D-2E/2F (porte L) - 2E (porte M) 

Pendant une correspondance internationale. 

De 5h00 à 23h45 

 

Navette jaune entre les terminaux 2A, 2C, 2E, 2G 

 

La navette jaune assure une liaison dans le terminal 2 : 

T2AC vers T2G, T2G vers T2E, porte L - T2E, porte L vers T2E, porte K - T2E, porte K vers T2AC. 

Pendant une correspondance internationale. 

De 5h30 à 21h45 

 

Navette rouge au terminal 2 
 

La navette rouge express assure une liaison entre le terminal 2 : 

2G-2E (porte M) pendant une correspondance internationale. 

De 5h30 à 14h00 

 

Navette orange entre les terminaux 2F et 2G 
 

La navette orange assure une liaison entre le terminal T2F et T2G pendant une 

correspondance Schengen. 

De 7h00 à 22h00 

 

Navette grise entre les terminaux 2G et 2E 
 

La navette grise assure une liaison entre le terminal T2G et T2E (hall L) pendant une 

correspondance internationale. 

De 5h30 à 21h45 


